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BOITIER DE REMPLISSAGE DE RESERVOIRS DE VEHICULE AUTOMOBILE

L’invention a trait au domaine des véhicules automobiles et plus particulièrement au 

domaine du remplissage de réservoirs d’un véhicule automobile. Plus 

particulièrement encore, l’invention a trait au remplissage de deux réservoirs d’un 

véhicule automobile.

Un véhicule automobile réalisé selon les nouvelles normes actuelles de dépollution 

comprend généralement un réservoir alimenté en produit dépolluant, par exemple un 

produit à réduction catalytique sélective. Un tel produit dépolluant, par exemple de 

l’urée, est mélangé aux gaz d’échappement du véhicule de manière à ce qu’une 

réaction chimique se réalise entre le produit dépolluant et les gaz d’échappement 

pour réduire l’effet polluant du gaz en question. La réaction chimique permet de 

réduire les NOX des gaz d’échapement en les transformant en H2O et N2 par 

réduction catalytique. La mise en œuvre d’un tel procédé génère une consommation 

du produit dépolluant qui est proportionnelle à celle du carburant. Il est connu de 

remplir un réservoir de véhicule automobile en produit dépolluant, par exemple en 

urée, à partir d’un orifice de remplissage adjacent à l’orifice de remplissage d’un 

réservoir de carburant. Cet agencement est généralement réalisé de sorte à ce que 

l’accès aux orifices de remplissage soit facilité. Un tel agencement présente 

cependant le risque de pollution de l’un ou l’autre des réservoirs par le remplissage 

de produit ne correspondant pas au contenu du réservoir.

Le document de brevet US 2009/0145903 A1 divulgue un système de remplissage 

de réservoirs de carburant et d’urée pour un véhicule automobile. Le système 

comprend un boîtier dans lequel sont situés deux orifices de remplissage dédiés au 

remplissage de chacun des réservoirs. Le remplissage des réservoirs peut être 

bloqué par des bouchons vissés sur les orifices. Les bouchons une fois retirés des 

orifices sont maintenus au véhicule par des attaches reliées aux orifices 

correspondant. L’enseignement est intéressant en ce que les bouchons sont dédiés 

à la fermeture de chacun des orifices ce qui prévient le risque de pollution, lié aux 

bouchons, des conduits de remplissage. L’enseignement se limite cependant, pour 

être efficace et lever le risque d’inversion du remplissage, aux systèmes de 

remplissage avec des orifices idéalement adaptés à des systèmes de fournitures
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comprenant des conduits de remplissage de diamètre ou de forme de section 

correspondante.

L’invention a pour objectif de proposer une solution palliant au moins un 

inconvénient de l’état de l’art, en particulier de l’état de l’art susmentionné. Plus 

particulièrement, l’invention a pour objectif de proposer une solution pour le 

remplissage des réservoirs en carburant et en produit dépolluant d’un véhicule, 

réduisant le risque de pollution des réservoirs.

L’invention a pour objet, un boîtier de remplissage de deux réservoirs notamment 

d’un véhicule automobile, ledit boîtier comprenant : une cavité ; un premier orifice 

situé au fond de la cavité pour le remplissage d’un premier réservoir ; un deuxième 

orifice adjacent au premier orifice pour le remplissage d’un deuxième réservoir ; 

remarquable en ce que le boîtier comprend, en outre, une cloison mobile apte à 

recouvrir, de manière sélective, le premier et le deuxième orifice. La cloison est 

configurée pour pouvoir, dans une première position, recouvrir le premier orifice et 

non le deuxième orifice, et, dans une deuxième position, recouvrir le deuxième 

orifice et non le premier orifice. Avantageusement, la cloison est configurée pour ne 

donner accès qu’à un seul des orifices lorsqu’elle est dans une des première et 

deuxième positions.

Selon un mode avantageux de l’invention, la cloison mobile est montée pivotante 

et/ou coulissante sur le boîtier de remplissage.

Selon un mode avantageux de l’invention, la cavité forme un rebord périphérique en 

avant de la cavité, la cloison mobile étant en appui contre ledit rebord périphérique 

lors du recouvrement de manière sélective du premier et du deuxième orifice.

Selon un mode avantageux de l’invention, le boîtier est destiné à être monté sur un 

flanc de carrosserie du véhicule essentielléTnent vertical, la cloison mobile 

comprenant un axe de pivotement s’étendant entre les deux orifices, 

préférentiellement essentiellement verticalement lorsque le boîtier est en position sur 

le véhicule.

Selon un mode avantageux de l’invention, la cloison mobile comprend une face apte 

à être adjacente au premier ou au deuxième orifice, ladite face portant une indication 
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de la nature du produit destiné à remplir le réservoir correspondant à l’orifice 

adjacent.

Selon un mode avantageux de l’invention, le boîtier de remplissage comprend, en 

outre, un bouchon de fermeture du premier orifice, ledit bouchon comprenant une 

portion de blocage apte à bloquer la cloison mobile dans une position recouvrant le 

deuxième orifice.

Selon un mode avantageux de l’invention, le bouchon est configuré pour fermer le 

premier ou le deuxième orifice par vissage, préférentiellement du type « quart de 

tour », la portion de blocage formant une languette solidaire dudit bouchon et 

s’étendant transversalement à l’axe de vissage du bouchon.

Selon un mode avantageux de l’invention, le bouchon comprend un dispositif de 

verrouillage du premier orifice, préférentiellement un barillet situé dans le bouchon.

Selon un mode avantageux de l’invention, le boîtier comprend un bouchon auxiliaire 

pour la fermeture du deuxième orifice.

Selon un mode avantageux de l’invention, le boîtier de remplissage comprend, en 

outre, une trappe mobile apte à recouvrir la cavité, ladite trappe étant 

préférentiellement un élément de carrosserie pivotant.

L’invention a également pour objet un véhicule automobile comprenant : au moins 

deux réservoirs ; un boîtier de remplissage des au moins deux réservoirs ; 

remarquable en ce que le boîtier de remplissage est conforme à l’invention. « Deux 

réservoirs » s’entendent comme deux réservoirs distincts et indépendants.

Selon un mode avantageux de l’invention, le premier réservoir est un réservoir de 

carburant, le deuxième réservoir est un réservoir d’un agent de réduction sélective 

de gaz d’échappement.

L’invention a également pour objet un procédé de remplissage en fluides d’un 

véhicule comprenant un boîtier de remplissage d’au moins deux réservoirs, ledit 

procédé comprenant une étape d’ouverture d’un conduit de remplissage d’un des au 

moins deux réservoirs suivie d’une étape d’insertion d’un embout de remplissage ; 

remarquable en ce que le boîtier est conforme à l’invention, le conduit correspondant 

au deuxième orifice dudit boîtier, l’étape d’ouverture étant précédée par les étapes 
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suivantes : ouverture du premier orifice du boîtier de façon à débloquer la cloison 

mobile ; puis déplacement de la cloison mobile de manière à recouvrir le premier 

orifice en vue d’accéder au deuxième orifice.

Les mesures de l’invention sont intéressantes en ce que le boîtier de remplissage 

réduit fortement le risque de pollution du contenu des réservoirs lors de leur 

remplissage. En effet, la cloison mobile permet de bloquer de manière sélective l’un 

ou l’autre des orifices de remplissage en vue d’accéder au seul orifice concerné par 

l’opération de remplissage.

D’autres caractéristiques et avantages de la présente invention seront mieux 

compris à l’aide de la description et des dessins parmi lesquels :

- La figure 1 est une vue de côté d’un véhicule automobile conforme à 

l’invention et comprenant deux réservoirs ;

- La figure 2 est une vue simplifiée d’un boîtier de remplissage conforme à 

l’invention pour le remplissage des deux réservoirs du véhicule de la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue en perspective du boîtier de remplissage de la figure 2 

les premier et deuxième orifices étant verrouillés ;

- La figure 4 est une vue du boîtier de remplissage des figures 2 et 3, disposé 

pour le remplissage du premier réservoir par le premier orifice ;

- La figure 5 est une vue du boîtier de remplissage des figures 2 à 4, disposé 

pour donner accès au deuxième orifice ;

- La figure 6 est une vue du boîtier de remplissage des figures 2 à 5, disposé 

pour le remplissage du deuxième réservoir par le deuxième orifice ;

La figure 1 est une vue de côté d’un véhicule automobile 2 conforme à l’invention. Le 

véhicule automobile 2 comprend deux réservoirs 4 et 6 distincts et indépendants, 

représentés schématiquement à droite de l’image ; un boîtier de remplissage 8 des 

deux réservoirs 4 et 6, représenté en pointillé ; une trappe 10 pour accéder au 

boîtier 8, lui-même situé en arrière de la trappe 10. Plus précisément, la trappe 10 

est située sur un flanc vertical 11 de la carrosserie du véhicule automobile 2 et 
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recouvre une cavité du boîtier 8, cavité qui sera présentée plus en détail en relation 

avec la figure suivante. La trappe 10 est en l’occurrence elle-même un élément de 

carrosserie s’ouvrant manuellement par pivotement le long d’un de ses côtés. Le 

premier réservoir 4 est un réservoir de carburant, par exemple de « diesel », le 

deuxième réservoir 6 est un réservoir d’un agent dépolluant, en l’occurrence de 

Γ « urée », un agent de réduction sélective de gaz d’échappement.

La figure 2 est une vue simplifiée de face du boîtier de remplissage 8 conforme à 

l’invention et présenté à la figure précédente. Le boîtier comprend une cavité 12, un 

premier orifice 14 situé au fond de la cavité 12 pour le remplissage du premier 

réservoir ; un deuxième orifice 16 adjacent au premier orifice 14, pour le remplissage 

du deuxième réservoir; et une cloison 18 mobile par pivotement comme représenté 

par la flèche à double sens, et apte à recouvrir, de manière sélective, le premier 14 

et le deuxième orifice 16. Plus précisément, la cloison 18 est configurée pour 

pouvoir, dans une première position (vers la droite sur l’image), recouvrir le premier 

orifice 14 et non le deuxième orifice 16, et, dans une deuxième position (vers la 

gauche sur l’image), recouvrir le deuxième orifice 16 et non le premier orifice 14. La 

couverture sélective des premier 14 et deuxième 16 orifices permet de ne donner 

accès qu’à un seul des orifices 14 et 16 lorsque la cloison 18 est dans une des 

première et deuxième positions. Eh particulier, la cloison mobile 18 comprend un 

axe de pivotement 20 s’étendant dans une direction verticale entre les deux orifices 

14 et 16 de sorte à ce que la cloison 18 peut être manipulée par l’utilisateur pour 

pivoter d’une position à l’autre. La position verticale de l’axe de pivotement 20 de la 

cloison s’entend lorsque le boîtier 8 est monté sur le flanc vertical du véhicule. La 

cavité forme un rebord périphérique 22 en avant de la cavité, la cloison pivotante 18 

étant apte à être en appui contre ce rebord périphérique 22 lors du recouvrement 

sélectif du premier 14 et du deuxième orifice 16.

La figure 3 est une vue en perspective du boîtier de remplissage 8 conforme à 

l’invention, les premier 14 et deuxième 16 orifices situés au fond de la cavité 12 

comme présentés en relation avec la figure précédente étant verrouillés. La cloison 

pivotante 18 est en position recouvrant le deuxième orifice 16 qui est représenté en 

pointillé. La première face 24 visible de la cloison 18 comprend une indication de la 

nature du produit destiné à remplir le réservoir correspondant à l’orifice adjacent 14 

à la cloison 18, en l’occurrence le produit indiqué est un carburant «diesel». Le 
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boîtier 18 comprend, en outre, un bouchon 26 pour la fermeture du premier orifice 

14, ledit bouchon 26 comprenant une portion de blocage 28 bloquant la cloison 

pivotante 18 dans sa position recouvrant le deuxième orifice 16. Le bouchon 26 est 

configuré pour fermer le premier orifice 14 par vissage, préférentiellement du type 

« quart de tour ». La portion de blocage 28 forme en l’occurrence une languette 

solidaire du bouchon 26 et s’étend transversalement à l’axe de vissage du bouchon 

26. La languette 28 est configurée pour recouvrir une portion de la surface de la 

cloison 18. Le bouchon 26 peut comprendre un barillet 30 pour le verrouillage du 

bouchon 26 au premier orifice 14. Pour l’ouverture (non illustrée) de l’orifice 14, le 

bouchon 26 est retiré par dévissage ce qui débloque la languette 28 de la cloison 

pivotante 18, ce qui peut donner lieu à la manipulation de la cloison 18.

Les figures 4 à 6 illustrent les différentes étapes d’un procédé de remplissage en 

fluides, conforme à l’invention, d’un véhicule automobile comprenant un boîtier 8 de 

remplissage d’au moins deux réservoirs (non représentés), ledit procédé 

comprenant trois étapes illustrées aux trois figures 4, 5 et 6.

La figure 4 est une vue du boîtier de remplissage 8 conforme à l’invention et disposé 

pour le remplissage du premier réservoir par le premier orifice 14. Cette figure 

correspond, en outre, à la première étape du procédé conforme à l’invention 

correspondant à l’ouverture du premier orifice 14 du boîtier 8 de façon à débloquer la 

cloison mobile 18, ladite ouverture se faisant par retrait du bouchon, présenté en 

relation avec la figure 3, de l’orifice 14.

La figure 5 est une vue du boîtier de remplissage 8 conforme à l’invention et disposé 

pour donner accès au deuxième orifice 16. La deuxième étape du procédé conforme 

à l’invention correspond au déplacement de la cloison pivotante 18 de manière à 

recouvrir le premier orifice 14, représenté en pointillé, en vue d’accéder au deuxième 

orifice 16. Le deuxième orifice 16 comprend en l’occurrence un bouchon auxiliaire 32 

pour sa fermeture. Le bouchon auxiliaire 32 ferme l’orifice 16 par vissage.

La figure 6 est une vue du boîtier de remplissage 8 conforme à l’invention et disposé 

pour le remplissage du deuxième réservoir par le deuxième orifice 16. La troisième 

étape du procédé conforme à l’invention correspond à l’étape d’ouverture du 

deuxième orifice 16 de remplissage par dévissage du bouchon auxiliaire présenté en 

relation avec la figure précédente, troisième étape qui est suivie par une étape finale
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d’insertion d’un conduit de remplissage (non représenté) pour le remplissage du 

deuxième réservoir. On peut voir que la deuxième face 34 visible de la cloison 18 

comprend une indication de la nature du produit, en l’occurrence de Γ « urée », 

destiné à remplir le réservoir correspondant à l’orifice adjacent, ici le deuxième 

5 orifice 16.

La nature des produits contenus dans les réservoirs du véhicule automobile et 

indiquée sur la face 34 de la cloison pivotante 18 vue en relation avec la figure 6 

ainsi que sur l’autre face 24 de la cloison 18 vue en relation avec la figure 3, ne 

limitent en rien l’invention.

10
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REVENDICATIONS

1. Boîtier de remplissage (8) de deux réservoirs (4 ; 6) notamment d’un véhicule 

automobile (2), ledit boîtier (8) comprenant :

- une cavité (12) ;

- un premier orifice (14) situé au fond de la cavité (12) pour le remplissage 

d’un premier réservoir (4) ;

- un deuxième orifice (16) adjacent au premier orifice (14) pour le 

remplissage d’un deuxième réservoir (6) ;

caractérisé en ce que le boîtier (8) comprend, en outre, une cloison mobile (18) 

apte à recouvrir, de manière sélective, le premier (14) et le deuxième 

(16) orifice et un bouchon de fermeture (26) du premier orifice (14), ledit 

bouchon comprenant une portion de blocage (28) apte à bloquer la cloison 

mobile (18) dans une position recouvrant le deuxième orifice (16).

2. Boîtier de remplissage (8) selon la revendication 1, caractérisé en ce que la 

cloison mobile (18) est montée pivotante et/ou coulissante sur le boîtier de 

remplissage (8).

3. Boîtier de remplissage (8) selon l’une des revendications 1 et 2, caractérisé en 

ce que la cavité (12) forme un rebord périphérique (22) en avant de la cavité 

(12), la paroi mobile (18) étant en appui contre ledit rebord périphérique (22) 

lors du recouvrement sélectif des premier (14) et deuxième (16) orifices.

4. Boîtier de remplissage (8) selon l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en

ce que le boîtier (8) est destiné à être monté sur un flanc (11) de carrosserie du 

véhicule (2) essentiellement vertical, la cloison mobile (18) comprenant un axe 

de pivotement (20) s’étendant entre les deux orifices (14 ; 16),

préférentiellement essentiellement verticalement lorsque le boîtier (8) est en 

position sur le véhicule (2).

5. Boîtier de remplissage (8) selon la revendication 1, caractérisé en ce que le 

bouchon (26) est configuré pour fermer le premier orifice (14) par vissage, 

préférentiellement du type « quart de tour », la portion de blocage (28) formant 

une languette solidaire dudit bouchon (26) et s’étendant transversalement à 

l’axe de vissage du bouchon (26).
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6. Boîtier de remplissage (8) selon l’une des revendications 1 à 5, caractérisé en 

ce qu’il comprend, en outre, une trappe mobile (10) apte à recouvrir la 

cavité (12), ladite trappe (10) étant préférentiellement un élément de 

carrosserie pivotant.

7. Véhicule automobile (2) comprenant :

- au moins deux réservoirs (4 ; 6) ;

- un boîtier de remplissage (8) des au moins deux réservoirs (4 ; 6) ; 

caractérisé en ce que le boîtier de remplissage (8) est conforme à l’une des 

revendications 1 à 6.

8. Véhicule automobile (2) selon la revendication 7, caractérisé en ce que le 

premier réservoir (4) est un réservoir de carburant, le deuxième réservoir (6) 

est un réservoir d’un agent de réduction sélective de gaz d’échappement.

9. Procédé de remplissage en fluides d’un véhicule automobile comprenant un 

boîtier de remplissage (8) d’au moins deux réservoirs (4 ; 6), ledit procédé 

comprenant une étape d’ouverture d’un conduit de remplissage (16) d’un des 

au moins deux réservoirs (4 ; 6) suivie d’une étape d’insertion d’un embout de 

remplissage ;

caractérisé en ce que le boîtier (8) est conforme à l’une des revendications 1 et 

5, le conduit correspondant au deuxième orifice (16) dudit boîtier (8), l’étape 

d’ouverture étant précédée par les étapes suivantes :

- ouverture du premier orifice (14) du boîtier (8) de façon à débloquer la 

cloison mobile (18) ; puis

- déplacement de la cloison mobile (18) de manière à recouvrir le premier 

orifice (14) en vue d’accéder au deuxième orifice (16).
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